MAmlA{s,

Avis public

Aux citoyens de la susdite municipalité, AVIS PUBLIC est, par la
présente, donné par le soussigné, greffier-trésorier, que:

Le Conseil municipal adoptera les prévisions budgétaires 2026 et le programme
triennal d’immobilisations de la Municipalité pour les années 2026-2027-2028,
lors de sa séance extraordinaire qui se tiendra le lundi 19 janvier 2026, 3 18h00,

a la salle Pauline-Casavant située au 99 rue Lussier & Saint-Mathias-sur-
Richelieu.

Les délibérations du Conseil municipal et la période de questions, lors de cette
séance extraordinaire, porteront exclusivement sur le budget et sur le
programme triennal d’immobilisations.

Donné a Saint-Mathias-sur-Richelieu, le 18 décembre 2025.
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